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La Politique Conservatrice et la dévastation 
du régime Parent

Pourquoi le gouvernement Parent a-t-il rappelé la taxe diffé
rentielle contre les Américains ?

L'affolement du mois de juin 1901 condamné par 
toutes les industries intéressées

M. L’Orateur,
Je regrette beaucoup que la discus

sion d'un sujet aussi important ait été 
retardée jusqu'aux derniers jours dv 
la session, à la veille même de la pro
rogation. Je considère, en effet, ce su
jet comme le plus important que nous 
ayions eu à traiter durant cette ses
sion. Il touche à l'avenir même de no
tre province, puisque la richesse fores
tière de la couronne eet encore le plus 
sûr de notre actif. Le peuple commen
ce à s'en préoeuper et à discuter sé
rieusement la façon dont on exploite 
foi forêt et dont ou dispose de ses ri
chesses.

Le temps est donc bien choisi pour 
exposer les faits, les étudier, et dé
duire de ces faits et de l’expérience 
une politique qui réponde à la fois aux 
besoins actuels et aux nécessités de l’a

venir. C'est pourquoi j’eusse aimé 
une occasion plus large permettant un 
débat plus prolongé et plus complet 
Car. dans les circonstances actuelles, 
la question forestière u'est pns une 
question sur laquelle un parti puisse 
éviter de se prononcer. Au contraire, 
l'intérêt public i-ôdlame une poltfque 
bien définie. L’on dit souvent que la 
différence u'est pas grande, après tout, 
entre les deux partis politiques, et, 
quelquefois, cette opinion est assez 
juste.Mals 11 est des sujets sur lesquels, 
étant donnée la politique d'un parti, 
11 ne peut y avoir d’accord et je dis que 
la question forestière est l’un de ces

sujcts-16. Le premier ministre a pro
fité de In motion du député de Stans- 
tend, qui ne touchait qu’à un point de- 
l’administration forestière, pour expli
quer et défendre toute sa polltique.Je 
ne l’en blâme pus ; je veux simple

ment le suivre et lui démontrer, ainsi 
qu’à lu province, combfen sa poliHque 
est étroite et antipatriotique et pour
quoi il ne peut y avoir d'accord entre 
lui et nous sur ce terrain.

lieux points «le vue

M. l’orateur, le premier-ministre a 
qualifié lui-même sa politique, d'un 
mot, que je pourrais consldéier comme 
une inadvertance s'il n'avait déjà tant 
accentué, dans ses rapports et par ses 
actes .cette manière de voir. “M nous 
nous faut des revenus,dltt-'l. Et,nous, 
nous répondons : “ 11 nous faut le do
maine national.” Pour lui toute la 
question se résume à une affaire do 
piastres et de contins. C'est la politi
que de terre à terre, du jour le Jour, 
de l'imprévoyance. Pour nous, ncus 
regardons plus loin et nous croyons 
que la qiv-stion forestière est pour st 
province de Québec, kl question natio
nale par excellence, (applaudissement»* 
la première question nationale, parce- 
que l’élément essentiel, l’élément prin
cipal de la nationalité, c’est la proprié
té du sol (applaudissements.) Et com
ment, M .l'orateur, en soinmcs-nous 
rendus à tout peser au prix de quel
ques milliers die piastres ? Est-ce qua



l’avenir ne dit rien aux hommes qui 
noun gouvernent '! et le gouvernement 
de la province de Québec en ost-tl ré
duit à n'êlre phia qu'une affaire de 
comptabilité, quand la génération qui 
grandit, l’héritière de nos devoirs et 
de notre mission dans cette provins, 
regardant les richesses dont nous som
mes les dépositaires aujourd’hui, a le

■ droit de compter que nous les lui trans
mettrons intactes, fructiflées même, 
pour appuyer lies responsabilités que 
nous lui préparons V Eh bien non, 
il ne faut pas que la politique de la 
province du* Québec, sur cette question

■ forestière, décourage d’avance nos suc
cesseurs en leur montrant le domaine 
national morcelé à la hâte par une 
administra lion sans souci de l’ave
nir ; au contraire, il faut entourer cette 
réserve de toute la protection possible, 
il faut en augmenter la valeur par une 
prudente disposition et c’est notre de
voir de protester énergiquement, con
tre la politique à courte vue et antipa
triotique adoptée par le gouvernement 
actuel. Cette politique de piastres et 
de sous n'est pus la politique de Qué
bec. Nous représentons autre chose 
que de l'argent en ce pays et l'homme 
politique qui ne sait pas ou ne veut 
pas comprendre les choses autrement, 
jo ne crains pas de le dite, —celui-là 
ne symbolise pas sa nationalité.

(Applaudissements).

Il y a dix an»

Et, monsieur, ce que je dits là ne 
peut pas être réfuté sous prétexte que 
nous profitons d'un moment difficile 
pour faire du capital politique. Ce que 
je dis-là, je l’ai mis en pratique il 
y a dix ans déjà. (Ecoutez). Oui, au 
port! conservateur revient le mérite 
d’avoir le premier inauguré la protec
tion de l’industrie dd bols dans cette 
province et d’avoir donné à la ques
tion forestière le sens national ; et 

cela duns un temps où les besoins de 
l'industrie étrangère, n’étant pas ce 
qu'ils sont aujourd’hui, le danger était 
moins grand. Dès le 21 septembre 1892 
je faisa/s décréter par le gouverne
ment que tout le bois de cèdre coupé 
dims la province devrait être fabriqué 
id.

Copie du rapport d’un comité de 
l’honorable Conseil Exécutif en date 
'du 21 septembre 1892, approuvé par le

lieutenaut-gouverneur, le 22 septembre 
1892.
“ Quant à la coupe du cèdre pour 

bardeau sur les terrains vacants de la 
Couronne maintenant sous ?ie?nce.

“ L’hon. Commissaire des Terres de 
in Couronne, dans un rapport en date 
du 21 septembre courant 1892 signale : 
qu’une grande quantité de cèdre est 
coupée sur les terrains vacants de la 
Couronne, maintenant sous licence, et 
expédiée aux Etats-Unis ou au Nou
veau-Brunswick pour y être fabriqué 
en bardeau, privant ainsi les habitants 
de cette province des avantages décou
lant du travail en rapport avec la pré
paration de cet article pour l’exporta
tion sur le marché étranger.

“ En conséquence, l’honorable Com
missaire recommande qu’à l’avenir 

U soitdéfvndit à tout licencié die couper 
du bois de lu description ci-dessus desti
né à la fabrication du bardcau.à moins 
qu’il ne soit ainsi fabriqué dans les li
mites de cette province et que cela soit 
une condition de la licence.

Certifié
(Signé) GUSTAVE GRENIER, 

Greffier du Conseil Exécutif.

Il est à remarquer que le 1er juin 
1901. (Doaument Sessiounel No. 41 de 
cette année) le gouvernement actuel a 
amendé cet arrêté du Conseil en per
mettant la fabrication du bardeau dans 
les "limites du Canada ” au lieu de 
celles de la Province.

C’était le commencement et la 
même politique a toujours été suivie 
depuis, assurant à l’Industrie du bar
deau une demande considérable. Deux 
ans après, en 1894-95, nous avions un 
comité de cette Chambre qui s'occupait 
dé trouver le meilleur moven de con
server nos bois et forêts Nous avions 
là comme témoins toutes les meilleu
res nutorftés du pays en la matière, 
entre autres l’hou. M. Joly de Lotbi- 
nlère, l'hon. Geo. Bryson, W. C. 
Edwards, (l’hon. sénateur Edwards) 
H. M. Prioe, les honorables H. Tourvil- 
le et J. K. Ward et un grand nombre 
d'autres personnes.. Ce comité fit des 
questions qui lui étalent soumises, une 
étude sérfeuge dans laquelle 
j'aimerais puiser aujourd’hui pour ap
puyer mon opinion sur plusieurs 
prfnts, mais je ne le puis, faute do 
tempe.

Le gouvernement aurait pu y trouve»



unie réponse à une partie notable des 
questions soumises A la commission 
de colonisation.

Le 17 août 1894, nous faisions sanc
tionner le rapport thi conseil fixant 
un droit différentiel pour le bois de 
pulpe fabriqué dans la province et 

pour celui fabriqué en dehors de la 
province.

Voici le texte même de cet arrêté 
du Conseil :

Copie d’un rapport d’un comité de 
l'honorable Conseil Exécutif, daté du 
Hi août 1894. approuvé par le lieute
nant-gouverneur, le 17 août 1894.

No. 419—Concernant le droit sur le 
bois de pulpe .

L’honorable Commissaire des Terres 
dons un rapport daté du 16 août cou
rant (1894) dit que : le dro’t actuel 
de coupe sur les billots d’épinette 
pour bols de pulpe, est de 25 cts. par 
corde de 128 pieds cubes et qu'i' est à 
propos de l'augmenter tout en accor
dant une réduction quand le bois de 
pulpe doit être fabriqué dans la pro
vince.

En conséquence, l'honorable Com
missaire recommande que le droit de 
ooupe sur les billots d’épinette desti
tués à la fabrication de la pulpe soit 
de 40 cts. par corde de 128 pieds cubes 
mais qu’une réduction de 15 cts par 

corde soit accordée quand ce buts de 
pulpe sera fabriqué dans cette pro
vince.

Certifié
(Signé) GUSTAVE GRENIER, 

Greffier du Conseil Exécutif.
(Documents sessionnels No. 53, ses

sion de janvier 1895).

On nous dit : “ vous avez été obligé 
de le rappeler." A cette date le ta
rif Dingley était dans l’esprit de tout le 
monde au Canada et aux Etats-Unis, 
et l’on nous menaçait de représailles 
très fortes ou de privations d’avanta
ges, sérieux. Nous avons cédé, mais 
je dois déclarer ici que je n’ai cédé 

qu'après de fortes hésitations et bien 
à regret. Mais on avoulera aussi que 
la nécessité était bien moins urgente 
il y a huit ans qu’aujourd’hui. En 
tous cas il est bien établi .par des do
cuments officiels que de 1892 à 1895,

la préoccupation constante du parll 
conservateur a été de protéger notre 
indfustrie forestière. 11 ne serait peut- 
être pas hors d’apropos de citer cette 
partie de la correspondance mise de
vant la Chambre durant celte session 
de 1895 pour mieux démontrer que 
j’ai persisté dans ma manière de voir, 
que nous n’avons fuit que suspendre 
nette politique sur ce point—en atten
dant un moment plus favorable.Chose 
remarquable !—j’y vols une lettre de 
MM. H. M. Price et Cle, entrinutres, 
protestant contre notre tarif différen
tiel dans les circonstances—le même 
M. Price qui aujourd’hui est pour la 
protection, car il voit que les circons
tances ne sont pas ’es mêmes qu’en 
1894. mais sont plus favorables à cette 
poVtique.

Voici cette lettre :

Québec. 15 septembre 1894.
A l’bon Lt-Gouvenieur de la 

province, en Conseil, 
Monsieur,

Nous comprenons que le gouverne
ment de la province de Québec a dis
criminé au montant de 15cts, par corde 
contre le bois dé pulpe exporté et en 
qualité d’exortateurx de bois de pulpe, 
nous devons protester contre cette 
différence que nous trouvons non seule
ment injuste, mais de nature à amener 
des difficultés avec les Etats-Unis.

Nous craignons que le bois de pulpe 
maitenant expédfé par nous soit arrêté 
en transit par suite de lu mise à effet 
(le la clause retaliatoire par le prési
dent des Etats-Unis qui y est tenu par 
la loi

Votre obéissant serviteur.
(Signé) H. M. PRICE et CIE.

Certifié
(Signé) E. E. TACHE, A. C.

Il y a aussi deux lettres très fortes 
de feai l’honorable M. Ivi s insistant 
sur l’abrogation de cet ordra en Con
seil ; je ne puis çu’y renvoyer.

Mais la Chambre me pardonnera si 
je cite—afin de mieux rétablir les toits, 
ma lettre— comme commlsaire des 
terres, du 20 septembre 1894, el qui a» 
trouve parmi ces documents seaslon- 
nels.



Lia voici :
Québeo. 20 septembre 1894.

A l'hon. W. B. Ives,
Ottawa.

Cher monsieur,
J'ai reçu votre lettre du 15 septem

bre concernant l'arrêté du conseil 
adopté par le gouvernement de Qué- 
bec au sujet des droits de coupe sur 
le bols d'épinette destiné à la pulpe. 
Je dois vous dire que d’après tous les 
renseignements que j'avais et que le 
gouvernement avait aussi, il nous a 
paru que notre décision était juste 
et dans l’intérêt de la province, le fait 
étant évident pour tous qu’une grande 
quantité de bois d'épinette est expor 
tée de la province de Québec pour 
être fabriquée en pulpe aux Eta's- 
Unis, au détriment de nos forêts qui 
se dépouillent d’une valeur considé
rable au profit des manufactures amé
ricaines. Vous remarquerez que nous 
n'avons pus imposé uu droit d'ex
portation, mais qu'une réduction de 
droit de coupe e-t accordée quand le 
bois est fabriqué en pulpe dans la 
province. Nous avons depuis un an 
passé un règlement semblable pour 
le bois de cèdre destiné à la fabrica
tion du bardeau, qui n’a provoqué au 
cune objection sérieuse. Je soumet
trai, cependant, la question aux 
membres du conseil, le plus tôt pos 
•sible.

Je suis, mon ch°r monsieur.
Votre dévoué, 
i Signéi E. J. FLYNN.

Certifié.
XSigné) E. E. TACHE.

Ass. com. T. Couronne.

J,e gouvernement .Marchand 
Huit la politique conner- 

vn trice
La politique que nous avons inau

gurée était bonne, et elle fut jugée 
telle par le gouvernement Marchand 
qui nous succéda au pouvoir. Dans le 
discours du trône prononcé le 19 jan
vier 1900, ce gouvernement an
nonce une politique de pro
tection pour l’industrie du bois dans 
la province. La taxe sur la coupe du 
bois do pulpe est portée à $1.90 lu 
ccrde, avec une réduction de $1.50 
eu faveur du bois fabriqué dans la 
province. Et savez-vous sur la recom

mandation de qui cette politique,— 
notre politique—M. Vorateur,—était 

reprise "l Evidemment sur la recom 
mandation du commissaire des terres, 
l'hon. S. N. Parent. Ouvrez le rapport 
de ce Département pour l’année 1899 
(page 5i, et vous y verrez l’opinion 
d'u premier-ministre actuel, M. Pa
rent

lx- piemier-mlnistre admettait donc 
à cette époque et en 1900, que l’Impo
sition d’un droit différentiel comme 
celui qu’il a imposé était dans l’intérêt 
de la province. Qu'arrive-t-il ensuite ? 
M. Marchand disparaît. M. Parent le 
remplace et. prenant ses adversaires 
à la gorge il en appelle au peuple. 
Peut-il se réclamer d’un nouveau 
mandat 1 A-t-il demandé au peuple 
de changer cette politique ï Au con
traire. Lui, sans doute, n’a pas parlé, 
mais d'autres ont parlé pour lui et 
voici ce que nous lisons aux pages 
37 et 38, de la brochure électorale 
adressée aux électeurs à l'occasion 
des élections de 1900 :
l,e principal litre de gloire de 

141. Parent, d'aprèn la 
brochure

Parlant du prix obtenu par M. 
Parent, pour les limites à bois, la 
brochure dit :

“ Comment l'honorable M. Parent 
“ est-il arrivé à cette hausse de 
“ prix 7

“ En faisant connaître les ressour- 
“ ces et les avantages des régions où 
“ se trouvent ces limites à bois, en 
“ donnant une impulsion puissante à 
“ l’industrie de la pulpe. Voici ce 
“ qu’il dit à ce sujet dans sou der- 
“ nier rapport au 1 i eu te uan t-gouver- 
“ ueur :

“ La demande créée par les fabri- 
“ cants de pâtes à papier ou de bois, 
“ destinées à cette fabrication, a été 
“ en grande partie, du mo ns, la cau- 
“ se de cette augmentation. Cepen- 
“ dant, tout nous porte à croire que 
“ cette plus-value est loin d’avoir at- 
“ teint son extrême limite.

“ L’importance croissante que 
“ prend tous les jours l’industrie que 
“ je viens de désigner, attire et do- 
“ vra continuer d’attirer de plus en 
“ plus, dans notre province, les capf- 
“ (aux étrangers placés à la dispost- 
“ tion d’industriels désireux de faire
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“valoir à de plus grands profits pour 
“ eux, nos richesses forestières, dans 
“ le voisinage le plus rapproché du 
“ lieu même de leur exploitation. Il 
“ s’en suit que nous devons aider le 
“ plus possible ce mouvement lequel 
“ est appelé, si nous n’y mettons pas 
“ d’entraves, à fournir à notre popu- 
“ latiou, sur presque tous les points 
“ du pays, un travail rémunérateur 
“ dans le développement direct ou 
" indirect de de nos ressources fores- 
“ tières. minérales et agricoles. Pour 
“ atteindre ce but, le moyen le plus 
“ simple. et celui qui se présente 
“ d’abord à l’esprit, consiste bien 
“ dans l’imposition d’un droit excep- 
“ tionnel sur la production de la ma- 
“ tière première destinée à alimenter 
“ les manufactures étrangères.”

“ M. Parent a. depuis la date de ce 
“ rapport, résolu la question en im- 
“ posant une taxe additionnelle ou 
“différentielle de $1.50 la corde sur 
“ le bois de pulpe destiné à l’expor- 
“ tatIon pour être ouvré en dehors de 
“ la province.. CETTE INTELLIGEN 
“TE ET PATRIOTIQUE MESURE 
“A DONNE UNE IMPULSION EX- 
“ TRAORDINAIRE A L’INDUSTRIE 
“ DE LA PULPE ; Il surgit de nom- 
“ breuses usines dans le St-Maurice, 
" le lac St-Jean et avant peut d’an- 
“ nées cette industrie sera l’une des 
“ plus Importan»es de lai province, 
“même du Canada? Des capitalistes 
“ d’Angleterre, des Etats-Unis et mê- 
“ me de Suède sont à la recherche de 
“sites propices pour l’établissement 
“ de quatre ou cinq immenses manu- 
“ factures, à part la compagnie bel- 
“ge, qui est à s’installer à Shawint- 
“ gan et fait couper, cet hiver, une 
“ grande quantité de billots.

“ LE NOUVEAU PREMIER Ml- 
“ NISTRE EST PRATIQUEMENT 
“LE FONDATEUR DE LA GRAN 
“DE INDUSTRIE DE LA PULPE 
“ DANS NOTRE PROVINCE.’’

Vous voyez que l’on n’y va pas de 
main morte : M. Parent est proclamé 
le fondateur de l’industrie de la pulpe 
par le moyen de cette taxe différen
tielle en faveur de la fabrication dans 
la province. Tout ce que les autres 
avaient fait avant lui ne comptait 
pour rien. (Ecoutez ! Ecoutez ! ).

La protection disparaît
Oui, M. l’orateur, c’est le temps 

plus que jamais d’écouter, car nous 
arrivons au moment psychologique. 
Voici le mois de juin 1901. C’est la 
fin de l’année financière et le trésorier 
n’a rien pour payer une grosse balan 
ce de dettes. Une vente de limites à 
bois va se faire pour trouver l’argent 
nécessaire à l’équilibre du budget. Il 
faut beaucoup d’argent et pour être 
sûr de n’en point manquer, une gros 
se tentation est offerte aux ache
teurs. Le conseil des ministres se 
réunit le 5 juin et les règlements du 
département des Terres sont amen
dés comme suit :

“ 15. Tout bois coupé en vertu d# 
“ licetice est sujet aux droits conv- 
" me suit :

“ Bols de pulpe, par roi des de 128 
“ pieds cubes,—65 cents—avec réduc- 
“ tion de 25 cents par corde sur le bols 
’’ fabriqué en pâte à papier dans la 
“ Puissance du Canada.”

Et cela pour dix ans. à venir ! et 
garantie pour la même période que 
le tarif de la rente foncière et des au
tres droits de coupe ne serait pas 
changé. Je ne contredis pas que cette 
réduction, avec l’assurance que le ta 
rif ne serait pas changé pendant 10 
ans, comme je viens de le dire, ait 
procuré au premier-minisVe des en
chères plus considérables. Il est bien 
naturel que les acheteurs, recevant 
ce cadeau d’une réduction de $1.25 
par corde, pendant dix ans, et cette 
garantie quant au tarif en général, 
se soient hâté de prendre toutes les II 
mites qui leur étaient offertes ; mais 
va-t-on pirétendre sérbnisemliiit que 

ce soit là une politique sage, une poli
tique nationale, une politique qui 
protège les intérêts de la province 
de Québec ?

Personne n*u demandé celle 
réduction

Le premier-ministre n’a donné qu’tt- 
ne excuse pour ce changement et el
le est contraire aux faits. (Ecoutez ! ) 
Oui, M. l’orateur, je regrette de le di
re. cette excuse est contraire aux 
faits, aux documents qu’il avait sous 
les yeux au moment où 11 parlait II



nous a dit que cette réduction avait 
été demandée par l’asgociatlon des 
fabricants de pulpe, l’association des 
fabricants de papier et l’association 
des marchands de bols. Cette affirma
tion est erronée.

Le 12 février 1901, l'association des 
fabricants de papier réunie à Mont
réal, sur motion de M. John Parker, 
appuyée par M. E. B. Eddy, onssalt 
la résolution suivante : “ Que l'asso
ciation des fabricants de papier du 
Canada, demande de nouveau à la 
législature de Québec que la taxe de 
$1.90 par corde ne s’applique qu’au 
bois de pulpe EXPORTE EN DE
HORS DU CANADA.

Le 29 mai 1901, les marchands de 
bois réunis à Ottawa, adressaient au 
premier-ministre un mémoire qui de
mandait, non pas la réduction de la 
taxe de $1.90 sur le bols coupé pour 
l’exportation, mais l’application du ta
rit df fièrent lel de $1.50 a tout bols con- 
pé dans la Province et non fabriqué 
dans les limites du Canada—au lieu 
de celles de la Province comme cl-de- 
vant

La différence est considérable, n’est- 
ce. pas ? On demande au gouverne
ment de mettre tous les Canadiens 
sur le même pied et il répond en 
étendant ce privilège aux améri
cains, en leur livrant nos forêts. Car, 
avant cette concession l’américain 
qui voulait aller fabriquer notre bois 
chez lui devait nous payer $1.50 la 
torde pour avoir le privilège d’ûter le 
travail de fabrication à nos compa
triotes, tandis qu’aujourd’hui il n’a 
que vingt-cinq sous à payer. (Ecou
tez !)

Quant à l'association des fabricants 
de pulpe, elle a demandé, elle aussi, 
le rétablissement du droit de coupe 
à $1.90 pour tout bois fabriqué en de
hors du Canada.

Une protestation contre la po
litique du gouvernement

Vous voyez, comme moi, M. 1 Ora
teur, que l’excuse donnée par le pre
mier-ministre est illusoire. Aucune 
des associations intéressées dans le 
commerce du bois n’a demandé l'a
bandon du droit de $1.90 par corde, 
sur le bois exporté en dehors de ce 
pays.

Mais le premier-ministre tente 4e 
dissimuler sa fausse position, en se 
rttranchant derrière une résolution 
adoptée ie 2 décembre 1902, par l’as
sociation des fabricants de pulpe et 
de papier, et dont voici le texte :

“ Montréal, 26 janvier 1903.

“ L’hon. S. N. Parent,
Premier-ministre de la pro

vince de Québec.

“ Honorable et cher monsieur,

“ A une réunion des fabricants de 
pulpe et de papier tenue à l’hôtel 
Windsor, le 2 décembre 1902, étaient 
présents ou représentés, etc.

“ Résolu : Que dans l’intérêt des fa
bricants de pulpe et de papier de ce 
pnys, aussi bleu que daus l’Intérêt du 
pays en général, il est impérieuse
ment nécessaire qu’un droit d’expor
tation soit imposé Immédiatement sur 
tous les billots d'épinetto, et de bois 
de pulpe exporté, et que ce droit soit 
de $1 pour la première aimée, $1.50 
pour la deuxième aimée, $2 pour la 
troisième année, et $3 pour la quatriè
me année1 et après, par corde de 128 
pieds cubes, mesurage brut (écor
ce comprise) ou son équivalent. Aus
si. afin que chaque province puisse 
tirer uu bénéfice de ce droit d’expor
tation dans une proportion égale à 
l’épuisement de ses ressources maté
rielles par suite de cette imposition, 
c’est l'avis de cette assemblée que 94
р. c. du dit droit soit remis respecti
vement au gouvernement de la pro
vince où le bois aura été coupé, 10 p.
с. étant retenu par le gouvernement 
fédéral pour couvrir ses frais de per
ception.

“ Résolu : Que dans le but, s'il est 
possible, de s’assurer la coopération 
de l’honorable S. N. Parent, premier- 
ministre de cette province, il est dé
sirable que le président et le secrétai
re lui soumettent la question et lut 
donnent tous les renseignements né
cessaires.’’

Le premier-ministre n’a pas réflé
chi qu’au lieu de le protéger, cette ré
solution, venant après les deux au
tres, était la condamnation énergi
que de sa politique et une vigoureu
se protestation contre l’interpréta-
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tion qu'il avait donnée aux deux pre
mières. ( Applaudissements). Le 2 dé 
cembre 1902, il y a à peine six mois, 
M. l’Orateur, les fabricants de pulpe 
et de papier, voyant que le premier- 
ministre refusait de leur accorder ce 
qu'ils avaient demandé, le maiuti-n 
du droit de coupe différentiel de $1.60 
sur tout le bols coupé pour la fabri
cation à l’étranger, lui demandaient 
au moins de les aider à obtenir cet
te protection du gouvernement fédé 
ral. (Ecoutez ! Ecoutez ! 1

Et puis qu’est-ll arrivé ? Le gou
vernement a-t-il appuyé cette deman
de, a-t-il fait des représentation» A 
Ottawa, a-t-II donné suite à cotte re 
quête ? Il n’y a rien qui le prouve 
dans les documents déposés devant 
cette chambre.

Le ministre est responsable
Jusqu’ici la politique du gouverne

ment reste donc injustifiée. Aucune 
des associations intéressées dans le 
commerce de bols ne l’a demandée- et 
les deux associations intéressés-s dins 
la fabrication du papier, dont la ma 
Hère première est le bois de pulpe, 
au contraire, ont tenté un suprême 
effort pour obtenir d’Ottawa avec 
l’aide du gouvernement de Quebec ce 
que celuf-ci se déclare Incapable de 
faire lui-même. Et il n’a pas bron
ché.

Mais, nous dit le premier-ministre, 
les sous-chefs du département ont re
commandé cette politique. Je proteste 
contre cette défense du premier-ml- 
nistre.Les sous-chefs du département 
ne sont pas responsables à la chambre, 
et il n'est pas loyal de se d-'-fendre 
sur eux. J’ai été assez longtemps mi
nistre pour savoir comment les eho 
ses se passent dans un département, 
et j’affirme que le minis
tre qui a du tact dans ses rela
tions avec ses employés, et qui dis
cute d’avance avec eux les questions 
qui se présentent a toujours 
d’eux le rapport qu’il veut avoir ; et 
après cela le moins qu’il puisse faire 
c'est de les couvrir de sa responsabi
lité ministérielle, comme, d’ailleurs, 
le veut la constitution du pays.

L'intérêt du coion
Ah ! mais voici du nouveau. Le 

premier-ministre nous dit que le droit

de coupe de $1.90 nuit au colon. La 
colonisation est de première impor
tance dans une piovlnce comme la 
nôtre, et j’avoue que si le droit de 
coupe tel qu’il exis’ait. avait pour ef
fet de nuire au colon" de bonne fol, 
l’objrctlou serait sérieuse. Seulement, 
ici. il n’est pas nécessaire de discuter 
et l’objection disparaît devant lit loi. 
Et cette loi, M. l’Orateur, c’est une 
loi que le parti conservateur a fait 
passer en 1892. En voici le texte :
Acte modilliml la loi concer

nant le* terre* publique*
(Sanctionné le 24 juin 1892. Ch. 18.

55. 56. Vict.)
Art. 1342—‘‘Nul droit de coupe ne 

sera prélevé sur le bois coupé pur les 
volons sur les iota ’’ régulièrement ac
quis die la couronne par billets île loca
tion. et qui sont entièrement payés, 
pourvu que ees lots soient occupés de 
bonne foi et que les conditions néces
saires d'établissement pour «bleuir des 
lettres-patentes aient été remplies.

6. I>es droits de coupe fixés par les 
règlements du département, sont pré
levés sur tout bols coupé pour les fins 
d'établissement par les colons demeu
rant sur des lots régulièrement acquis 
de la couronne par billets dt- locution, 
et qui ne sont pus entièrement payés, 
et le produit de oes droits est imputé 
sur la balance due en capital cit Inté
rêts sur le prix du lot pour lequel ils 
ont été payés, jusqu'à «incurrence de 
cette balance “ET LE SURPLUS S’IL 
Y EN A EST REMBOURSE AUX 
DITS COLONS. SI LE LIEUTENANT- 
GOUVERNEUR LE DECIDE AINSI."

Donc, le colon paye son lot a même 
le drost de coupe du bois, et plus le 
droit est élevé, plus vite sou lot eut 
payé, et une fols son lot payé, il n'a 
plus de droit de coupe à payer, à 
moins que le gouvernement refuse 
de lui donner l’avantage de cette loi 
qui d/tt: “ le surplus s'il y en a est 
remboursé aux colons si le lieutenant- 
gouverneur le décide ainsi." De sorbe 
que le gouvernement a actuellement à 
sa disposition le moyen le plus simple 
d'obvier à l’inconvénient qu’il invoque, 
il n'a qu’à suivre cette loi.D'ailleurs, 
le droit de coupe peut-fl affecter le co
lon désavantageusement ? Ici, M. l’o
rateur. à défaut d'argument, on tente 
de nous effrayer. L'on nous dit que
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différencier contre l'étranger c'est le 
chasser de la province. An contraire, 
c'est l'obliger à venir Ici. Il lui faut 
du bois de pulpe et ce bois existe sur
tout dans notre province. Il l'emporte 
ch»» lui parce qu'il y trouve son avan
tage, mat's si vous taxez cette exporta
tion, l'avantage du fabricant disparaît 
et 11 est obligé de s'établir Ici pour le 
«‘trouver. Le colon n'y perd pus, 
il y gagne. (Ecoutez ! Ecoutez !) Eu 
voulez-vous une preuve. Je la prends 
de lu bouche même du premier-minis
tre et de la brochure électorale de son 
parti. Shuwenegan et Grand-Mère 
nous sont cités tous les jours comme 
une bénédiction de l'industrie de la 
pulpe. Eh bfen, à quoi est-ce dû cola, 
sinon fl l'obligation Imposé» d'établir 
des Industries autour de ces pouvoirs 
d'eau.

Voici d'ailleurs

l.a réponse «le I*Association «le
pulpe an premier ministre

qui refute toutes ses prétentions, et 
elle n’est pas vieille, elle date de 4 
Jours à peine, du 21 avril 1903 et je la 
trouve dans le “ Chronicle ' signée par 
un and même du premier-ministre:

Les membres de l'association de la 
pulpe de la province de Québec regret
tent de ne pouvoir s’accorder avec M. 
Parent et lui répondent connue suit : 
je traduis de l’anglais :

“ lo. Que c'était une bonne chose 
que la quantité de bois coupée sur les 
terres de la Couronne, fût réduite à 
moins que le bols de pifipe ne fût fa
briqué dans la province.

" 2o. Qu’une grande partie des co
lons ayant leurs lettres-patentes se 
trouvaient sur un pied d’égalité avec 
les propriétaires de terrains et 11 leur 
serait avantageux que l’on forçat l’é
tablissement de moulins dan» la pro
vince et qu'un arrangement désirable 
pouvait être fait avec ceux qui n'a
vaient pas encore de lettres patentes 
afin d’éviter tout désavantage pour le 
colon.

" 3o. Que le coût de coupe sur les 
terrains particuliers excédait beaucoup 
celui de 65 centras imposé par le gou
vernement, celui des terrains particu
lière valant $1.50 par corde.

" 4o. Que l'intérêt du travail de
mandait l'établissement de moullus à

pulpe et à papier de ce côté-ci de la 
ligne.

5o. Que les Américains viendraient 
dans oette province acheter des limites 
en vue d'y établir des moulins à pulpe 
et à popier au ÿeu d’exporter le bois 
non fabriqué.

“ 6o. Que les fabricants Américaine 
de pulpe ne pouvaient pas se passer de 
la province de Québec qui était l'une 
de leurs principales sources d'approvi
sionnements.

" Les membres de l’association dési
rent aussi que s’il est Impossible de 
réimposer le droit de $1.90 pour le bois 
de pulpe coupé sur les limites sous li
cence, la vente des limites à l’avenir 
soit sujette à ce tarif jusqu'en 1910. 
alors que l'arrangement actuel pren
drait fin."

Mauvaises raisons

Je crois donc avoir démontré que 
l'abandon du droit de coupe protec
teur n'a été demandé par personne, 
qu'il ne favorise pas le «don, au con
traire, et quo toutes les industries in
téressées réclament sa réimposition. 
Mais 11 est impossible à percevoir,nous 
dit en dernier lieu le premier-ministbe.

Je réponds que si l'argument valait 
pour le droit de $1.90 11 vaudrait au
tant p«»ur le droit de 65 oentins.Du mo
ment que le droit différencie 11 est na
tural que l’on cherche à l'éviter si l'oc
casion s’en présente. SI les Américains 
s’empressent de le payer à 65 contins 
n’y u-t-ll pas dans ce seul fait la meil
leure preuve qu’M leur permet dé s'en 
aller facilement chez eux avec notre 
bois pour l’y fabrique nu détriment 
«le nos travalleurs. Cette raison est 
donc une mauvaise raison.

Le premier-ministre a tort de s'ap
puyer sur une décision du mois d’août, 
1895, pour justifier sa politique en ce 
qui regarde ^industrie de la pulpe. 
Cette décision a trait à dés circonstan
ces qui sont indiquées dans le rapport 
de M. Blotfin, et elle avait pour but et 
pour effet de régler d’une manière sa
tisfaisante les cas qui se présentaient 
à cette époque. Les difficultés de per
ception dont le premier ministre pré
tend trouver «les traces dans ce rapport, 
cos difficultés qu'avec son nouveau ta
rif, il ne rencontre plus d’après lui, 
sont exagérées, je ne dirai pas , à 
dessein, mais d'une manière étrange.

il i.



Il est à remarquer qu’à cette date, 
l'arrêté <ïu conseil qui établissait un 
tarif protecteur en faveur de la fabri
cation du boi's de pulpe, en la provin
ce de Québec .avait été abrogé et cela 
pour lu raison que nous connaissons. 
Par conséquent, le gouvernement, en 
1895, n’était pas en position d'adopter 
le tarif protecteur, que plus tard le 
gouvernement Marchand a pu adopter, 
Les circonstances mentionnées dans le 
rapport de M. Blouln ,et qui se ratta
chent surtout à cette région du St-Mau- 
riee, je les ni constatées dans un voy
age que j’m' fait dans cette région du
rant l’hiver de 1895. Voici ce que je 
di<<iis dans mon rapport du Commis
saire des Terres, pour l'année 1895 aux 
pages 7 et 8 :

N on forêts

“Des informations recueillies à dif- 
“ féreutes sources autorisées, et un 
“ voyage entrepris personnellement 
“ dans la région du St-Maurice m’ont 
“ permis de mieux juger ' i quest'on 
" de l'exploitation des bois d’épinette. 
“ Je me suis convaincu davanlage.de 
“ l’urgence qu’il y avait dans l’Intérêt 
“ même dé la conservation de ces fo- 
“ rêts, dont la valeur tend à augtnen- 
41 ter depuis surtout que l’industrie 
41 utilise ce bois pour la fabrication 
" de la pulpe, de vous recommander 

44 une modification dans les règlements 
“ de façon à fixer à onze pouces le din- 
44 tètre minimum à la souche des ar- 
“ bres dépinette qu’il sera permis ai x 
44 licenciée de couper sur les terres pu- 
" bliques.’

•’ J'ai raison de cmirc que l’adoptioo 
“ de ce règlement jo'nte à mie surveil
lance particulière constituera pour l’a
venir une mesure de protection dont 
l’efficacité ne saurait être douteuse.” 
La question qui se présentait surtout 
alors était celle de la coupe du petit 
bois, et je cherchais à mettre fin à ce 
système. Il me semble que j’ai réussi, 
du moins dans mie très large mesure.

Pourquoi le premier-ministre ré veil
le-t-il cette vieille décision de 1895 ? Il 
veut, sans doute, justifier ce qu’il a fait 
lorsqu’il a donné un effet rétroactif à 
son propre tarif pour le bols de pulpe 
coupé sous l’opération du tarif Mar
chand. Si tel est son but, 11 est Inutile 
pour lui de le dissimuler eu cherchant 
à démontrer que dès 1896 nous avions

devant nous un état de choses qui ren
dait pratiquement imposihle la réali
sation d’une politique de protection.

J’affinne que tel n’est pas le cas ; 
la seule raison qui nous ait engagés à 
abroger notre arrêté du conseil de 1894, 
je l’ai déjà dit, est que notre persis
tance dans cette politique entraînait 
des complications graves, voir même, 
des complications internationales.

Enfin le premier ministre prétend 
que le maintien d’uu droit différentiel 
considérable contre l’étranger ne ré
pond pas au but que nous cherchons ; 
le développement de l’Industrie de la 
pulpe dans notre provins1». C’est une 
erreur et le premier ministre le con
fesse lui-même en ajoutant que les 
Américains viendront b'en sans cela. 
Qui ne voit que s’ils viennent sans 
cela il y viendront ensure mieux par ce 
moyen. Mais la vérité est qu’ils em
portent notre bols chez eux.

M. l’Orateur, cette politique est dé
sastreuse et si' le premier ministre 
voulait regarder un peu plus loin que 
sou budget il le comprendrait comme 
nous.Qui nous aidera à lui faire porter 
les yeux plus loin et plus haut ! Tou
jours la question de piastres ! Il nous 
faut vendre rèpète-t-tl constamment 
Et pourquoi ï Sommes-nous dons- si 
pressés de nous débarrasser de notre 
actif. De tous côtés et surtout aux 
Etats-Unis, l’on se pla'nt de la rareté 
du bols de pulpe et l'on se tourne du 
côté sic la province de Québec. L'oe- 
casion est donc belle de nous protéger 
et de faire rendre leur pleine valeur à 
nos richesses naturelles. Et au lieu 
d’en profiter en créant l’industrie mé
canique à côté du travail de coupe, 
nous permettons, nous encourageons 
une exportation qui dépouille nos fo
rêts sans aucune compensation rai
sonnable pour notre population ouvriè
re» (Applaudissements).

1/affoleiiiciit «lu mois «le juin 
1901

LE DIAMÈTRE DV BOIS

Le gouvernement va plus loin en
core dans son empressement à tout 
vendre, et à tout raser. Le 30 mars 
1895, le gouvernement conservateur 
avait adopté un arrêté eu conseil fixant 
le diamètre auquel un arbre pouvait
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être ooupé à 12 pouces pour le pin, pas 
moins de 11 ponces pour l’éptuette et 
à 9 pouces pour tout autre bois, et nous 
considérions que c’était l'extrême li
mite.

Qu’eet-ll arrivé ? Remarquez bien 
ce qui va suivre. Le mois de juin 1901 
a été un mois mémorable pour notre 
province. Quand on groupe les faits qui 
se sont passés alors et qu’on les étudie 
à la lumière de ce qui est arrivé depuis 
on dimit qu’à cette date du mois de 
juin 1901, effrayé par les cris du tréso
rier réclamant de l'argent pour remplir 
sont trésor vrde, le gouvernement 
a tout abandonné au besoin 
d’avoir un revenu. En pre
mier lieu, c’est la réduction du droit 
de coupe en faveur des Américains ; 
puis c’est la réduction du diamètre 
permis pour la coupe de certains ar
bres et enfin, c’est la garantie que 

cet état de choses pourra durer dix uns. 
Donc, le 1er juin 1901, le gouverne
ment adopta l’arrêté suivant :

2o. Ordre en Conseil du 1er juin 
1901. sous le gouvernement actuel.— 

11 n’est pas permis aux licenciés de 
couper sur les terres de la Couronne, le 
p u de moi'iis de douze pouces, l’épi- 
nette de moins de onze pouces, ni les 
autres arbres de moins de neuf pouces 
de diamètre à la souche. Mais il leur 
est permis de couper A UN DIAME
TRE DE SEPT POUCES A LA SOU
CHE, l’épinette noire, le sapin, le trem
ble, la pruche, et autres menus bois 
destinés à la fabrication die la pâte à 
papier.”

Curieuse est l'explication du premier 
ministre sur ce point :—" Ce n’est rien 
<lit-il, ce petit bois ne vaut pas grand’ 
Chose.” Mais s’il vaut si peu pourquoi 
ne pas lui laisser le temps de grossir 
pour valoir davantage. Il vaut tou
jours quelque chose sans doute puis
qu’on paye pour le couper ?

Pourquoi ne pas le laisser au colon 
qui pourra en tirer quelque profit, le 
seul peut-être qui lui restera quand on 
aura dépouillé le terrain de la Cou
ronne du bois marchand susceptible de 
donner quelque ressource. Deux maux 
bien évidtent découlent de cet abus : 
La terre est complètement rasée de 
tout bois de quelqu’utilité, et quand le 
colon y arrive il ne trouve que des 

broussailles qui! lui imposent un tra
vail sans profit.

La garantie de dix ans
Ajoutez à cela que le système actaet 

doit durer dix ans et vous voyez les 
conséquences. Ici le premier ministre 
s’appuie sur un précédent de 1888. Je 
ne conteste pas le précédent, mais je 
nie qu’il soit contre nous. Nous n’é
tions pas au pouvoir en 1888.C'est M. 
Mercier qui a créé le précédent et par
ce que nous avons été obligés de le 
subir il ne s’en suit pas que nous en 
sommes responsables. (Ecoutez! Ecou
tez !) D’ailleurs, 1888 et 1903 sont 
deux dates bien différentes qui peuvent 
expliquer bien des choses. La garan
tie pouvait être moins discutable il y 
a quinze ans si, par exemple l’Industrie 
qu'elle voulait protéger était moins 
prospère ; tandis qu’nujourd’hui l'on 
ne peut s'excuser sur l’incertitude du 
lendemain quand le marché est de 
plus en plus illimité et que, de tous 
côtés, l’on accourt dans la forêt de la 
province pour y trouver la matière pre
mière dont nous sommes à peu près 
les seuls propriétaires.

L’exeinyle d'Ontario
Reste-tdl jusqu’ici un seul argument 

raisonnable sur lequel le premier mi
nistre puisse appuyer su politlque.Je 
viens de démontrer que nou.et cela par 
les documents mêmes que le gouver
nement a soumis à cette chambre. 
(Ecoutez ! Ecoutez !)

'J’arrive maintenant à l’exemple 
d’Ontario. Que le premier ministre se 
détrompe s’il croit répondre à cet ar
gument par quelques citations de bro
chures et de journaux. Ces citations ne 
prouvent rien contre notre prétention; 
elles prouvent plutôt que nous avons 
raison. Que cherchent eu effet ceux 
d’Ontario qui citent certains régle
ments du département des Terres de 
Québec, qui soit dit en passant, ne sont 
pas l’oeuvre du gouvernement actuel, 
si non le perfectionnement 
dè la poïtique de leur province. Et 
que cherchons-nous de notre côté, si 
non le même résultat ? (Ecoutez ! 
Ecoutez ! ) Il est incontestable que In
vente publique ou aux enchères de nos 
limites à bois est préférable à la conces
sion privée.Les citoyens d'Ontario qui 
condamnent la concession privée et 
invoquent l’exemple de Québec à l’ap
pui de leur argument réclament donc 
une amélioration ; de même, noua de



ia province de Québec, quand nous 
nous appuyons sur l’obllgutfon do fa
brication au Cauada imposée par Onta
rio à tout porteur de. licences, nous ré
clamons aussi une amélioration, une 
protection pour nos industries. (Ap- 
pla udl sarments).

Or, qu'a fait la province d’Ontario '!
En 1898 le gouvernement d'Ontario 

adopta la loi 61 Vict Ch. 9 décrétant 
ce qui suit :

“ Toute vente de limites à bois de 
pin, décrétée par le département des 
Terres de la Couronne et toute licence 
ou permis de coupe du bois de pin sur 
telles limites sera faite ou accordée 
sujette à la condition de la fabrication' 

C’était le premier pas. Et il fut 
jugé si sage qu'à la session de 1900, 
le gouvernement fit vo.er la loi sui
vante : “ Loi concernant la fabrica
tion du bois d’épinette et du bois de 
pulpe coupe's sur les limites de la 
Couronne. 63 Vict. ‘Chap. 11,” qui dé
crète ce qui suit : Toute vente de 
bois d’ép'nette ou autre bois mou. 
excepté le pin, servant à la fabrica
tion de la pulpe ou du papier ou tou
te licence qui sera faite ou accordée 
à l'avenir, sera sujette à ia clause de 
fabrication." Cette clause qui se trou
ve dans la cédule, complète ia ioi. 
Elle dit que ce bols devra être fabri
qué au Canada, c’est-à-dire que le bois 
devra être “converti en pulpe ou pa
pier. ou en bois scié, ustensiles en 
bois, ou autres que le bols dans sa 
forme brute. ”

I>e* avantage* «le celle poli
tique

Naturellement. le gouvernement 
d’Ontario n’a pas réussi, sans difficul
tés. mais les efforts mêmes que l'on 
a faits pour obtenir le rappel de cet
te loi sont le meilleur témoignage en 
faveur de son utilité. Privé de l'a- 
"vantage de pouvoir aller fabriquer 
chez eux, les Américains ont suscité 
toutes les objections possibles, et fina
lement ils ont attaqué la constitu- 
tionalité de la loi devant les tribu
naux. Dans le cause de Sraylle va la 
Reine, la question a été souleveée et 
après avoir été Jugée en 
faveur d'Ontario, en pre
mière instance, les adversaires de 
la loi l'ont portée devant la Cour d’Ap
pel d’Ontario, ma/s cette cour a con

firmé unanimement le jugement de 
première instance.Ca été le der
nier effort. Devant l'inévitable, 
les récalcitrants en ont pris 
leur parti et l'activité qui 
avait traversé les lignes au profit de 
l’Etat du Michigan, a dû revenir dans 
Ontario, créant de nouveaux mou
lins et rouvrant ceux qui étaient 
fermés. (Applaudissements). Voulez- 
vous un autre témoignage que le 
n ion ? Voici celui du ministre des 
Terres de la Couronne pour Ontario, 
que je trouve à la page XI de son 
rapport pour 1899 :

“ L’application stricte de la loi, 
l’absence de tout relâchement et le 
verdict eu faveur de la province ont 
forcé les Américaius qui n’avaient 
pas de moulins au Canada, à considé
rer s'il n’éiait pas mieux pour eux 
d’accepter la situation plutôt que de 
rester inactifs pendant une période 
de prospérité et de garder leurs capi
taux improductifs. La grande deman
de et les prix sans cesse augmentant 
du marché à bois avec la perspective 
d’une nouvelle augmentation, l'an 

prochain, a favorisé l’ébranlement de 
leur détermina tion.puis nous avons eu 
un véritable déluge de demandes et de 
préparatifs pour la fabrication dans 
Ontario. L’augmentation dans la 
coupe du bois sur l’an dernier dépas
sera probablement 300 millions de 
pieds, mesure de planche, l’automne 
hàtlf ayant favorisé la coupe. Au 
commencement de la saison de des
cente, l’absence de neige a été vive
ment sentie, mais si nous avons de 
la neige nous verrous un effort con
sidérable pour descendre toute la 
coupe aux moulins. Comme résultat 
de ce regain d’activité, les gages ont 
sensiblement augmenté et !e com
merce en a généralement bénéficié. 
L’augmentation dans la coupe a né
cessité l’augmentation dans le pou
voir des moulins. PLUSIEURS PR» 
PRIETA1RES AMERICAINS! CONS
TRUISENT DES MOULINS DE CE 
COTE DE LA FRONTIERE. D’AU
TRES ONT ACHETE DES MOU 
LINS OUI ETAIENT FERMES ET 
LES ONT OUTILLES A NEUF. Noe 
propriétaires canadiens augmentent 
leurs moullus et se préparent à tra
vailler Jour et nuit. De fait, Il est 
douteux qu'il y ait assez de moulins 
pour scier tout le bols coupé. Tou-
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tea choses considérées, il y a plu
sieurs années qu’il n’y a pas eu au
tant d’activité et de confiance dans 
le commerce du bois. LA LOI OBLI
GEANT A SCIER LES BILLOTS EN 
CANADA A NECESSITE LA DE
FENSE DE PLUSIEURS MILLIONS 
EN CONSTRUCTION ET LA REPA
RATION DE MOULINS ET CE N'EST 
PAU TROP DIRE QU’ELLE MET 

DANS LES AFFAIRES DES MIL
LIONS DE PIASTRES QUI SERONT 
DEPENSEES EN SALAIRES. FRET. 
•ETC., QUI AURAIENT ETE DE

PENSEES DANS LE MICHIGAN. 
ELLE A OBTENU POUR LE IRA 
VAIL ET LE CAPITAL CANADIENS 
TOUS LES AVANTAGES DES PRO
GRES REALISES DEPUIS.”

Ontario et Québec

Le gouvernement d’Ontario est 
donc sorti vainqueur des difficultés 
qu’vu lui a suro’tées, et les résultats 
ont bien compensé ses peines. Cette 
lutte avait été provoquée par la lé
gislation sur le bois de pin. Ayant 
triomphé sur cette question, le gou
vernement est allé plus loin et en 1900 
il Imposait pour le bois de pulpe la 
même obligation que pour le bois de 
plu. Peut-on nous expliquer pour
quoi la province de Québec ne reti
rerait pas les mêmes avantages d’une 
politique semblable ou de sou équi
valent ? (Ecoutez ! Ecoutez!) A cet
te question, le gouvernement a répon
du comme suit le 6 mars 1903 :

Par M. Saint-Pierre.—Le gouverne
ment a-t-il l'Intention d’adopter la po
litique suivie par la province d'On
tario qui exige, lors de chaque vente 
de limites à bois, que ce bois soit ma
nufacturé dans le pays et converti au 
Canada eu pulpe marchande ou en 
papier ?

“ Réponse par l'honorable. M. Pa
rent.—Comme la province «'Ontario 
et la province le Québec diffèrent par 
leur position géographique, vis-à-vis 
des Etats-Unis, et vu la nature spé
ciale et l’étendue de nos ressources fo
restières et l’importance de nos pou
voirs hydrauliques. Il serait contraire 
aux intérêts de cette province de 
discontinuer la politique actuelle et 
d’adopter celle d’Ontario."

Evidemment nos adversaires n'ont 
pas d’autre réponse, car le premier

nous l’a répétée encore aujourd'hui. 
Pour lui, la différence de position 
géographique qonsisle surtout dan» 
le cours des rivières St-Jean et Otta
wa qui formant pour une partie les 
frontières est et ouest de la provin
ce de Québec. Le bois s’en ira par là. 
dit-il, et nous ne serons pas plus 
avancés. Cette expl cation est pour 
une grande partie de i’enfantillage. 
Que certains lots de bois prennent 
cette direction, c’est possible, mais 
je prétends—et l’intérêt d’un chacun 
qui, après tout, est le principeI argu
ment en etfalres,—je prétende que 
l’intérêt d’un chacun réfute cette hy
pothèse-, parce que avec une taxe dif
férentielle de $1.50, le grand proprié
taire. le grand industriel trouvera sou 
intérêt à fabriquer sur place. En fa
briquant dans la province 11 bénéficiera 
d’une remise considérable. Il évitera 
les frais de descente de billots, de 
transport, etc., et tout cela l’engage
ra à s’établir ici. (Ecoutez ! Ecou
tez ! ) Comment serait-il contraire 
aux Intérêts de la province et de nos 
pouvoirs d’eau, d'avoir plus d’indus
tries Ici. Cela. M. l’Orateur, j’avoue 
mon Impuissance à le comprendre.Nos 
pouvoirs d’eau sont dé)à recherchés, 
ne le serait-il pas davantage ’ si l'é
tranger. par Intérêt se trouvait obli
gé de fabriquer dans la province. Il 
me semble que poser la question c'est 
donner en même temps la réponse. 
D'ailleurs, qu’est-il besoin d’insister 
puisque nous avons un aveu du prt - 
mier-mlnistre lui-même. Il nous a dit:

“ Mais voyez donc, malgré la loi 
prohibitive d'Ontario, les rapports du 
commerce démontrent qu’en 1902. la 
province voisine a encore exporté 
pour une valeur de $193.782 de bois 
de pulpe.” Et je dois reconnaître qu'il 
a eu la bonté d’ajouter que durant la 
même année, sans loi prohibitive, la 
province de Québec en a exporté pour 
une valeur de $412,660 ! ( Ecoutez ! 
Ecoutez).

Or, M. l'Orateur, le' premier-minis
tre nous avait déjà dit que la posi- 
itlon géographique d'Ontario favori
sait l’exportation du bois coupé dans 
cette province beaucoup plus que du 
bois coupé dans Québec. Eh bien, si 
malgré cet avantage naturel. Ontario 
n’a exporté que pour $193,782 de bois 
de pulpe, combien pourrait-il s’en ex
porter de Québec avec une loi sem-
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klable ? (Applaudissements). Mais 
nous n'avons pas cette loi et voilà 
pourquoi, en une seule année, 1902, 
de l’aveu du premier-ministre, prés 
d’un demi million de piastres, 
en bois de pulpe, a pris 
le chemhi des Etats-Unis. Après 
cet aveu involontaire qui détruit tou
te su prétention, un autre aveu s’im
pose s'il est sincère, c'est de confesser 
que sa politique forestière est mau
vaise. (Applaudissements).

Où non# conduit celle niait» 
valse politique?

Je n’hésite pas à dire qu’elle nous 
place dans une position désavanta
geuse. Elle prend notre, richesse fo
restière pour aller la développer à 
l'étranger, et, sauf le trésor provin
cial, qui y trouve un moyen de trom
per le peuple sur notre véritable si
tuation financière, ce qui est déjà un 
mal au point de vue de la po Uique 
générale, elle ne procure aucun avan
tage à l'industrie canadienne. Au con
traire, elle favorise une concurrence 
contre nous. Convertie en pulpe ou 
papier, la matière canadienne deve
nue produit américain, va sur les 
marchés étrangers lutter contre notre 
pulpe et notre papier, approvisionner 
ceux-ci au détriment des produits ex
clusivement canadiens. Elle nuit en
core à ceux qui ont placé des capitaux 
dans des entreprises, encouragés par 
cette taxe de $1.90 qu’ils avaient rai 
son de croire permanente, après les 
déclarations du ministre des Terres 
dans ses rapports, la déclaration du 
cabinet Marchand dans le discours du 
trône de 1900, et l’adoption de la mê
me politique aux élections générales 
de 1900. J’affirme qu’il y a actuelle
ment des Industries qui périclitent 
comme conséquence de cette politique 
qui donne aux fabricants étrangers 
les mêmes avantages. Je regretterais 
beaucoup un dénouement fatal. et 
pour ceux qui sont intéressés dans de 
telles entreprises, et pour le discré
dit qui en rejaillirait Stu- la province.

Iji valeur que nous perdons

Cette politique prive encore nos 
ouvriers d'un travail considérable et 
rémunérateur dont bénéficieraient les

affaires en général. Eu un mo: nous 
perdons toute la différence entre la 
valeur de la matière première et son 
produit fabriqué. Quelle est cette va
leur ? Il est difficile de la fixer au jus
te. mais il est certain qu’elle est con
sidérable. Le tableau suivant indt. 
quant la quantité de bois de pulpe 
coupée sur les terres publiques depuis 
quinze ans, démontre un fait impor
tant :

ANNEES CORDES

1888. —Bois à pulpe....................... 471
1889. —(Bois à pulpe, cèdre et

Pin.) . . 7-8
1890—Bois à pulpe et fu-

seaux. . 1-2
1891 do 6,184 (î-32
1892 do 6,783 1-2
1893.—I Bois à pulpe, cèdre et

ft’UJ. 7-8
1894—(A pulpe et fuseaux), ..7,282 1-2
1895—(A pulpe i. . .7.111 1’-10
189(1. . . . 3-4
1897. . . .
1898. . . 1-2
1899. . . . 3-8
1900. . . .
1901. . .
1902. . .

C<“8 chiffres piis dans les rapports 
du Commissaire des Terres, peuvent 
ne pas être complets, mais ils prou
vent suffisamment que nous sommes 
maintenant en pleine prospérité de 
l'industrie, puisqu'on 1902 11 a été 
coupé sur les terres publiques 260,194 
cordes. La province de Québec 
devient rapidement le rendez-vous 
de tous les fabricants de 
pulpe en quête de matière première, 
et l’on peut dire, sans exagérer, que 
la province de Québec a fourni, l’an 
dernier, 400.000 cordes de bois de pul
pe aux Américains, car .il ne faut pas 
oublier qu’une partie du bois exporté 
provient de terres de particuliers. 
Nous sommes le centre d’ap
provisionnement et lu tendance 
de l’acheteur est de venir ici 
parce que notre bois possède des qua
lités supérieures. En vol;i une preu
ve que j’emprunte encore nu gouver
nement dans la brochure qu’il a fait 
préparer pour être distribuée à l’ex- 
posltiou universelle de Paris, eu 
1800 :
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l.o gouvernement eontredil 
par lul-mémc

Je lis, page 186 :
“ Les forêts d’êplnette du nord des 

Etats-Unis s'épuisent rapidement et 
déjà les Américains se préoccupent 
de restreindre l'exportation du bois 
à pulpe, de crainte de n'avoh plus 
bientôt d'autre ressource que dans 
les forêts du Canada.

“ A l'exception peut-être de la Sibé
rie, les forêts d'épinette du Canada 
sont les plus vastes du monde ; on 
les trouve partout, du Pacifique à l'A
tlantique. excepté sur les prairies. 
L’abattage du bois à pulpe active le 
déboisement de la Suède, de la Norvè 
ge et de la Russie septentrionale. 
La Norvège a déjà imposé un dioit 
d’exportation que les commeiçants 
s’ingénient à éluder. En Allemagne 
et en Autriche, ou ménage les forêts, 
on ne consomme que l’excédent de la 
pousse annuelle. De même fait la 
France, dont les fabricants de papier 
Importent le bois à pulpe et la pulpe 
de bols également.

On trouve aujourd’hui, en Augle-
' terre, que la pulpe canadienne est 
décidément supérieure à celle de la 
Norvège et. à plus forte raison, à 
celle de la Suède ; les fibres en sont 
plus fermes et plus délicates à la fois, 
et les prix qu'elle commande sont 
plus élevés.

“ L’Australie consomme beaucoup 
de papier à écrire ; elle en tire des 
Etats-Unis et de la Grande-Bretagne 
pour plus de deux millions de dol
lars par année.”

Voilà pour notre ressource d’ap
provisionnement. Ecoutez bien ce qui 
va suivre. C’est encore la condamna
tion de la politique du gouverne
ment :

Page 192.—“ L’industrie de la pul
pe et l'industrie laitière réunies suf
firaient, à elles seules, pour faire de 
la province de Québec la plus pros
père de toute la Confédération.

“ La valeur d'une tonne de papier 
est de 45 dollars, plus ou moins ; 
celle de l’éplnette qui produit cette 
tonne n'est que de 5 dollars ; NOUS 
DEVRIONS REALISER POUR 
NOUS LES 40 DOLLARS QUI SONT 
LE PRIX DE LA FABRICATION ; 
mais les Américains sont là qui nous

enlèvent des quantités énormes de 
bols de pulpe, matière première 
qu’ils fabriquent ensuite chez eux et 
pour laquelle ils ne paient pas de 
droits à la frontière. Eu 1897. ils en 
avaient pris pour plus de 900,000 dol
lars.”

Oui. nous devrions réaliser cette 
valeur, mais pourquoi ne la réalisons- 
nous pas ? Parce que nous permet tons 
aux Américains d’emporter notre bois 
et de conserver pour eux cette plus 
value que donne l'industrie.

l.a porte de <tuel>ee
Quelle est la part de la piovince 

de Québec dans cette perte ? Je dis 
que 400.000 cordes de bois sont expor
tées aux Etats-Unis. Ces quatre cents 
mille cordes exportées à $4.00 la 
corde nous ont donné un million six 
cent mille piastres. Converties en pul
pe let, noue les aurions vendu à 
$12 la tonne de pu'pe ordinaire, ou 
mécanique, ce qui nous eut donné un 
total de quatre millions huit cent mil
le piastres.

Calculez maintenant :
400.000 cordt-s de bois

converti eu pulpe. . .$4,800,000
Dont nous avons reçu pour

in matière première. . . 1.600,000

Pertes. . .$3,200,080
Nos ouvriers, nos marchands, no

tre industrie ont donc perdu trois 
millions six cents mille piastres. 
(Ecoutez ! Ecoutez ! ) Et ce sont là 
des faits que tout le monde sait par 
coeur. Il est connu que ia corde de 
bois de pulpe se vend $4 et que la 
tonne de pulpe se vend douze pias
tres. Quand le bois est fabriqué aux 
Etats-Unis, nous perdons donc huit 
piastres par tonne. Et si vous croyez 
que j'exagère quant à la quantité, li
sez cette étude de M. F. W. Evans, 
lue le 26 février 1903 devant l’Insuran- 
ce Institute de Montréal, et publiée 
à la page 411 de ” l’industrial Cana
da,” numéro d’avril 1903 :

"11 y a actuellement aux Etats- 
Unis, 255 moulins à pulpe mécanique 
et chimique, produisant chaque jour 
8,450 tonnes ou plus de deux millions 
et demi de tonnes par année. Cela 
veut dire une consommation de 13,- 
000 cordes de bols tous les jours ou 
près de quatre millions de cordes per
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année. L’on estime que sur ce total 
la province de Québec a fourni 400,- 
000 cordes l’an passé, et si l’on en 
juge par les préparatifs de cette an 
née, Il est probable qu'elle en fournira 
le double en 1903. Il est cependant 
très difficile d’avoir des chiffres 
exacts de la quantité et de la valeur 
du bois de pulpe exporté chaque an
née, les statistiques du gouvernement 
étant Inexactes parce qu’une grande 
partie de ce bois est exportée comme 
bois de corde. On peut se faire une 
Idée de la rapidité avec laquelle nos 
forêts sont dépouillées, en réfléchis
sant que la consommation du bois 
pour la fabrication de la pulpe aux 
Etats-Unis, l'an dernier, aurait rasé 
une forêt de trois milles de large sur 
quatre cent milles de long, soit la 
distance de Montréal à Toronto, et 
cette consommation augmente rapide
ment. On dit qu’un seul journal de 
New-York demande actuellement des 
soumissions pour 200 tonnes de pa
pier par jour, ce qui prendra en une 
seule année le bois de 9,000 acres de 
terres."

Voilà pour les besoins de l’industrie. 
Maintenant, quand à ce que nous avoua 
perdu. “ L’Industrial Canada,” écrit 
encore page 410, dit :

“ Le bois de pulpe exporté co n.ve 
tel représente une valeur de quatre 
piastres par corde au Canadien ; la 
même corde de bols, si elle était con
vertie ld en une tonne de pulpe méca
nique lui rapporterait douze piastres, 
dont une grande partie irait à l’ou
vrier. Une tonne de pulpe chimique 
nécessite deux cordes de bois, mais 
elle vaut trente piastres. Donc, si le 
bois de pulpe exporté l'an dernier aux 
Etats-Unis avait été fabriqué en pulpe 
mécanique dans la province de Qué
bec, celle-ci se trouverait de trois mil
lions plus riche et le gain aurait été 
encore plus considérable si l'on avait 
fabriqué de la pulpe chimique. ”

En d’autres termes, M. l’Orateur : 
le bois fabriqué dans la province par
tage sa valeur entre le propriétaire de 
licence ,1e travailleur ,l’Industriel et 
le marchand, soit quatre classes de la 
société qui eu bénéficient ; (applaudis
sements), tandis que, exporté aux 
Etats-Unis, le propriétaire seul ou à 
peu près, en profite , (Ecoutez ! Ecou
tez !) Ne suffit-il pas de comparer 
les deux systèmes pour trouver celui 
qui est le meilleur ?

1/alnis de la vente des limitée
Mais, nous dit le premier ministre, 

nous en avons tant de bols, que vou
lez-vous que nous en fassions ? Ré
glons d’abord un point. Je nie qu’au
cun gouvernement, depuis 30 ans, ait 
vendu autant de limites que le gou
vernement actuel. Des chiffres cités 
par le premier ministre, 11 ressort que 
depuis 1867 cinquante-quatre mille 
quatre-vingt-dix-sept milles cariés 
miraient été mis sous licence. Or. sur 
54,097 milles, le gouvernement Mar- 
ehand-Pareut, qui ue représente 
qu’une fraction de six ans, en a vendu 
à lui seul quatorze mille quatre cent 
quatre-vingt-six milles cai>és. 
Nous avons été au pouvoir 
pendant cinq ans et nous n’en avons 
vendu que trois mille neuf-ceuts milles 
carrés. (Ecoutez ! Ecoutez ! ) Que 
sert-il au premier ministre d’ajouter et* 
guise d’arguments, que nous avons eu 
l’intention d'en vendre davantage ? Il 
ne s’agit pas ici d’intentions, mais 
d’actions. Et d’aileurs, le premier mi
nistre est bien imprudent d'essayer do 
scruter les intentions de ses adversai
res quand nous pouvous lui répondre 
qu’en juin 1902, tel que constaté par 
l’état publié à la page XIII du rapport 
des Terres, il a eu l’intention d’en ven
dre sept mille carrés d’un seul coup. 
(Ecoutez ! Ecoutez 1) Je crois que 
cela suffit pour établir la différence 
entre les deux régimes. Quant à l’ex
actitude des chiffres du premier-iniuis- 
tre, il est difficile des les nier positi
vement, car il est à la source officielle 
dee informations, mais si l’on eu juge 
par les chiffres qui paraissent année 
par année dans les rapports du com
missaire® des terres—pour la superficie 
sous licences, l’étendue vendue sous 
l'adiminstration Marchand-Parent se
rait plus considérable

Ainsi le 30 juin :

1902. .
Milles carrés

62,952
1901. . 48,808
1900. . 51,194
1899. . 45,889
1898. . 46,863
1897. . 46,155
1896. 42,728

81 l’on déduit la superficie sous li
cence en 1896—de celle de 1902, l’on 
a une augmentation de 20,224 milles 
carrées.
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D’un autre côte, si l'on prend pour 
la dernière année des conservateurs 
1897 et non 1896—l’on arrive aux chif
fres suivants :

milles carrés 
1902 sous licence. . . 62,952 
1897 " .... 46,155

Augmentation. . .. 16,797

Il me semble que même en admet
tant qu’il peut y avoir une petite dif
férence entre les chiffres que donnent 
oes rapports— et l’étendue réellement 
vendue de 1897 à 1902—la différence 
ne peut pas être autant que celle qu’in- 
dfqueralt le chiffre 14,000 milles car
rés—ce qui ferait 2,797 milles.

Les chiffres officiels que j’ai cftés
d’après les rapports du commis
saire des terres suffisent, je
crois, pour me justifier à ne
pas accepter, sans plus d’explica
tions, le chiffre donné par le premier- 
ministre—tout en ne voulant en au
cune manière ins/nuer ou penser que 
l'erreur serait volontaire.

A tout événement, le chiffre de 
14,486 milles carrés qu’il nous donne 
est considérable et parle trop éloquem
ment en votre faveur, pour qu’il soit 
nécessaire d’appuyer davantage sur ce 
sujet

Réglons aussi un autre point que, 
suivant mol, le premier ministre a été 
bien Imprudent de soulever, car si on 
en admet le bien fondé, il condamne 
du coup la politique de vente de limites 
telle que pratiquée par le gouverne
ment actuel. Pour appuyer son opi- 
n'on que nos forêts son inépuisables, 
le premier ministre nous donne une 
série d’opinions et il insiste sur, entr’- 
nutres. celle de Sir William Van Horne 
qui affirme que les limites de la Lati- 
ventides Pulp Coy assurent un nppro- 
tfslonnement indéfini aux moulins de 
Grand’Mère. Si tel est le cas, M. l’O
rateur, pourquoi ces ventes par milliers 
de milles tous les ans 7 La Laurentide 
Pulp Coy., n’est pas la seule qui ait 
des limites considérables. Proportion 
gardée à la puissance de leur produc
tion presque tous les particuliers ou 
compagnies ont des limites 
aussi considérables que la 
laurentide Pulp Coy., et ai celles-ci 
suffisent à la capacité de production 
des (moulins qu’elles alimentent, 11 
doit en être de même des autres, et je

le répète .pourquoi mettre aux en
chères tous les ans des régions entiè
res de notre territoire (Ecoutez ! Ecou
tez !) Je comprends les besoins du 
commerce et qu’il puisse y avoir quel
ques raisons spéciales dans un but de 
bonne administration pour les ventes, 
de temps à autre mais les ventes pour 
ainsi dire en masse et annuelles me pa
raissent sans nécessité ni utilité pu
blique véritable.

Pourquoi ne pas attendre que la de
mande augmente la valeur de nos li
mites ? Voilà où est le mal. L’on dis
pose aujourd’hui,partie sans nécessité, 
partie contre nos intérêts d'tme pro
priété qui peut valoir le double dans 
cinq ans, dans dix ans.

IiB crainte du leu
L’on nous répond que le danger du 

feu est à craindre. Quelque soit l’a
vantage qui résulte du fait que le por
teur de la licence a un intérêt à pré
server ses limites des ravages de l’é
lément destructeur, il ne faut pas en 
conclure que le département puisse 
être justifié de vendre oes limites pour 
cette seule raison. SI l’argument vaut 
M. l’Orateur, il vaut pour tout le 
monde et 11 vaut pour toute notre éten
due forestière. Vendons tout de 
sufte et le feu ne sera plus à craindre. 
Cet argument n’est pas péremptoire 
tant s’en faut, mais ce qui l’est encore 
moins, c’est la prétention du premier 
ministre de justifier ses craintes et sa 
politique sur la résolution votée par 
l’association forestière de la provin
ce. Relisons cette résolution :

“ Proposé par E. G. Joly de Lotbi- 
nière, secondé par le professeur Mn- 
coun :

“ Que vu la déplorable et conttnualle 
perte causée par les feux de bols, cette 
association, tout en reconnaissant ce 
qui a déjà été fait, surtout par la Pro
vince d’Ontario, désire signaler aux 
gouvernements du pays, tant fédéral 
que provinciaux, l’urgente nécessité 
de donner une plus sérieuse attention 
à la question de protection contre les 
incendies, et suggère :

“ lo. Que le nombre de gardes-feu et 
gardes-forestiers soit considérable
ment augmenté tant sur les terres sous 
licence que sur celles qui ne le sont 
pas.

"2o. Que toutes les terres, soit sons 
licence ou non, soient explorées aussi-



tôt que possible, en vue de distinguent qu’ils prouvent réellement Une chose 
celles qui sont propres aux fins agri-ÿ me frappe. Si nous sommes si 
coles de celles qui ne le sont pas. T riches, pourquoi cet acharnement à

“ 3o. Que toutes les terres jugées). 
Impropres aux fins agricoles soient dé
clarées terres à bols et traitées com
me telles à perpétuité. j|

“ 4o. Que les gouvernements de- ' 
vralent concentrer leurs efforts vers la 
centralisation et la contiguïté des éta
blissements nouveaux dans toute la ré
gion déclarée p.-opre à l’agriculture, 
et que les étab Issements pour lots 
Isolés devraient être entièrement pro
hibés.

‘ Que le Comité Exécutif de cette 
association reçoive Instruction de sou
mettre les suggestions précédentes aux 
différents gouvernements et de les solli
citer d’adopter les mesures Indiquées.

" Considérant le rapide accroisse
ment en valeur des produits forestiers 
et l’absolue certitude d’une plus value 
encore croissante pour l’avenir, de 
même que la nécessité de réserver en 
forêt, pour des raisons économiques, 
une étendue considérable de territoire. 
l’Association espère que les questions 
traitées dans la présente résolution 
recevront de votre gouvernement toute 
l’attention qu’elles méritent.

E. STEWART.
Je défie qui que ce soit de trouver 

dans cette résolution une seule parole 
qui justifie le gouvernement de ven
dre le domaine public par cra’nte du 
feu. Au contraire, la résolution re
commande au gouvernement de forti
fier le service de protection contre les 
Incendies afin d’assurer la plus value 
de la réserve forestière. En vérité, M. 
l’Orateur, parmi tous les documents 
cités par le premier ministre, nous 
sommes encore à en trouver un seul 
qui justifie le gouvernement sur la 
question des bols et forêts. D’ailleurs

Nos lorels sont-elles inépui
sables ?

Evidemment le grand argument de 
nos adversaires est notre richesse fo
restière. Il l’a gardé pour la fin et 11 
l’a étalé complaisamment sur un amas 
de chiffres assez problématiques. Il 
n’y a rien comme les chiffres, dit-il, vic
torieusement Quelquefois, oui ; mais 
tout dépend presque toujours de leur 
groupement et 11 arrive trop souvent 
qu’on leur fait dire autre chose que ce

couper tout le petit bois ? Pourquoi 
denuder ainsi complètement nos forêts. 
Ne sait-on pas qu’a plusieurs endroits 
l’on se plaint de l’assèchement des ri
vières dû précisément à la dispari
tion de nos forêts. Il y a quelques an
nées lorsque la question de la profon
deur de l’eau dans le fleuve entre 
Montréal et Québec a été dlscutée.l’une 
des raisons donnée et généralement 
acceptée a été le dépouillement des 
forêts, l’assèchement du sol et l’ap
pauvrissement des rivières '! Ne sait- 
on pas également qu’une foule de cul
tivateurs dans maintes paroisses sont 
obligés d’aller chercher leur bois dans 
les paroisses voisines ? Sans doute,nous 
avons encore une grande étendue de fo
rêts, mais avec les besoins de l’indus
trie et la tendance à réaliser rapide
ment des profits, peut-on dire sé
rieusement que nos ressources fo
restières seront inépuisables ou 
dureront pour une période indéfi
nie ? Et si la commission de 
la pulpe aux Etats-Unis prend 1200 
milles carrés de forêt par année, com
me l’affirme M.Evans.dans l’étude déjà 
citée, proportion gardée, combien du
rera notre réserve, si nous leur permet
tons de s’y approvisionner sans le dis
cernement et la précaution voulues ?

Quoiqu’il en soit de l’étendue consldé- 
irablei de no(N régions forestières et en 
particulier de no- I :«" ts dépinette, et 
j’admets que no! c province est très rl- 
cheietim me l’un despnjis Ifr plus rit 

ches du monde sous ce rapport.il est In
déniable qu’à moins de moyens préser
vatifs il nous arrivera ce qui est arrivé 
à d’autres contrées qui étaient autre
fois richement boisées et qui aujour
d’hui pleurent sur l’extravagance du 
passé et sont obligées de chercher leur 
approvisionnement ailleurs. Il est 
inutile de se le dissimuler, si les Amé
ricains jettent les yeux sur nos forêts 
pour alimenter leurs moulins et fournir 
aux besoins de leur consommation et 
de leur marché ,c’est qu’ils ue peu
vent trouver chez eux ce qui leur faut, 
et ils doivent nous trouver bien peu 
Sensés—lorsqu’ils nous voient leurs 
livrer presque de gaieté de coeur nos 
richesses forestières. Il est d’ailleurs 
Intéressant de voir comment cette 
question générale de l’approvi-



slonnomont de bois de pulpe 
aux Etats-Unis et dos moyens de 
protéger nos ressources, est envisa
gée chez nos voisins. Je pourrais ci
ter de nombreux rapports et des vo
lumes de statistiques pour prouver que 
les Etats-Unis sont menacés d ’un 
épuisement de leur bois de pulpe et 
qu’ils ont absolument besoin des forêts 
de notre province. J'ai devant moi, 
entre autres rapports, celui sur la ri
chesse forestière du Canada, préparé 
par M. G. Johnson et publié en 
1895 (voir pages 125, 131 et 132) ,où l’o
pinion américaine est donnée, notam
ment du “ New-York Post ” et du 
“ New-York Sun,” mais je passe outre, 
demandant seulement à la Chambre 
permission de lui lire, celle du “Com- 
mecial Journal ’’ qui est de date ré
cente et a été reproduit dans la “ Ga
zette," de Montréal :

" Le Canada, dit le * ’Commercial 
Journal ” de New-York, possède ce 
qui parait être une réserve inépuisable 
de la meilleure matière brute pour !e 
papier à journaux, des millions et des 
millions d'âcres de terre que la hache 
n’a pas encore touchés. Ici, aux 
Etats-Unfs, ces forêts d’épinette qui 
n’ont pas encore été dénudées par un 
déplorable système de coupe se rétré
cissent d’année en année, et la nou

velle pousse,scmble-t-il ne peut com
penser la destruction. Nous avons ad
mis trop tard l’importance de la pro
duction forestière. Cette nécessité ne 
s’impose peut-être pas encore au Ca
nada.

“ Actuellement, les Etats-Unis ad
mettent en franchise les billots d’épi
nette venant du Canada pour être 
convertis en bois de pulpe â papier, 
mais nous imposons un droit de 15 à 
40 p. c. sur tous les papiers importés 
et la pulpe déjà travaillée. Jusqu’à 
présent une seule province du Canada 
a imposé un droit d’exportation sur 
les billots d’éplnette, mais on parle 
souvent dans les autres provinces d’en 
imposer un semblable. Nos fabricants 
de papier importent une grande quan
tité de billots d’épinette du Canada. 
MAIS IL EST FACILE AU CANADA 
D’ARRETER CETTE EXPORTATION 
ET D’OBLIGER LE CAPITAL AME
RICAIN A S’INTERESSER A L’IN
DUSTRIE DU PAPIER AU CA
NADA.

“ Déjà de grandes étendues de fo
rêts canadiennes d’épinette sont déte
nues par les Américains et les Amé
ricains s’établissent de plus en plus 
dans l’industrie du papier au Canada 
comme le prouve l'exploitation des 
usines Clergue au Sault Ste-Marie.

LE CANaDA EST EN POSITION 
DE CONTROLER L’INDUSTRIE DU 
PAPIER DANS L’AMERIQUE DU 
NORD. IL A LA MATIERE PRE
MIERE, LES POUVOIRS D’EAU, ET 
PEUT SE MOQUER DES ETATS- 
UNIS QUI EPUISENT RAPIDEMENT 
LEURS FORETS. SI LES AMERI
CAINS VEULENT CONSERVER UN 
INTERET DANS L’INDUSTRIE DU 
PAPIER. IL FAUT QU’ILS CONTI
NUENT A PRENDRE PART A SON 
DEVELOPPEMENT AU CANADA.”

Il me semble, M. l’Orateur, que cet 
article d’un grand journal industriel 
et commercial du pays voisin, répond 
victorieusement à la prétention du 
gouvernement qu’une politique de pro
tection pour nos forêts tuerait l’indus
trie de la pulpe en retenant les Amé
ricains chez eux. Cet artlcâe traite de 
la question au point de vue du Canada 
tout entier, mais comme nous sommes 
la plus riche province en bols d’épl- 
nette, il est naturel de conclure que la 
province de Québec surtout peut con
trôler l’industrie du papier. (Applau
dissements) .Voyez cependant comme 
le premier ministre est entêté. Au 
lieu d’envisager la question au point 
de vue national, il s’accroche à tous 
les expédients possibles. Il nous dit, 
par exemple, que si un droit de coupe 
élevé ne compromettait point l’indus
trie de la pulpe, elle l’activerait, et 
alors ce serait la dévastation encore 
plus générale de nos forêts. Quand 
cela serait, M. l'Orateur, qu’importe 
au premier ministre puisqu’il nous ga
rantit que jamais nous ne pourrons 
épqieer nos forêts.Et lui qui veut faire 
de l’argent et lui qui craint le feu, il 
trouverait dans cette exploitation gé
nérale de nos forêts tout ce qu’il désire, 
de l’argent pour son trésor vide (Ecou
tez ! Ecoutez !) Quant à la contradic
tion que l’on croit trouver contre nous 
elle n’exlste que dans l’imagination 
de nos adversaires. Nous ne disons 
pas, nous n’avons Jamais dit que la 
forêt doit rester inexploitée ; mais 
nous affirmons que cette ressource la 
plus considérable de notre province
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doit être administrée A notre avantage. 
Or, e«t-ce notre Intérêt que le bols 
coupé sur nos forêts soit exporté ail
leurs pour y être fabriqué quand 11 
peut l’être Ici pour l’avantage de nos 
ouvriers, de nos Industriels et de nos 
marchands. (Applaudissements).Nous 
disons de plus que cette mise aux 
enchères du domaine public ne doit 
être faite que pour les besoins bien 
entendus du commerce et non pas sim
plement comme moyen de payer nos 
dépenses courantes et combler 
nos déficits. Nous disons 
enfin que le petit bols doit 
Nous disons enfin que le petit bols doit 
être conservé comme base de la re- 
constltulon forestière. Où est la con
tradiction entre cette politique et une 
politique de protection pour nos forêts. 
Mais c’est le contraire qui est vral.La 
protection de nos forêts augmentera 
leur valeur et ce sera un excellent 
moyen d’arracher aux gouvernements 
la tentation de disposer de plus de li
mites qu’il est réellement nécessaire 
d’en vendre.

En résumé
Eh bien, maintenant que ressort-il 

de ce débat ? Le gouvernement a 
donné tous ses arguments ou plutôt 
tous ses prétextes pour maintenir la 
politique actuelle, et Je crois avait dé
montré :

PREMIEREMENT : Que le parti 
conservateur a Inauguré en 1892 une 
politique de protection pour nos forêts 
en obligeant les porteurs de licences 
à fabriquer le bols de cèdre dans la 
province et qu’il a continué cette poli
tique en 1894 par un droit de coupe 
différentiel en faveur du bols de pul
pe fabriqué dans la province ; et que 
cette grave question a été l'objet de 
son attention spéciale.

DEUXIEMEMENT : Que cette poli
tique Interrompue ensuite â cause de 
circonstances particulières, a été re
prise par le gouvernement Marchand 
eu 1899 et 1900 et cela sur la recom
mandation du ministre des Terres 
actuel ;

TROISIEMEMENT : Qu'aux élec
tions de 1900, le parti libéral a Invoqué 
comme principale raison pour l’électo
rat de voter pour M. Parent, sa politi
que de protection forestière ;

QUATRIEMEMENT : Que malgré

cela, au mois de Juin 1901, quelques 
Jours avant la vente des limites ,1e 
gouvernement Parent a aboli cette 
protection s’engageant en même temps 
à continuer sa nouvelle politique pen
dant dix ans ;

CINQUIEMEMENT, que cette abro 
galion du tarif de $1.90 contre les 
Américains, n’a été demandée par 
aucune Industrie de la province, les 
documents produits par le premier- 
ministre démontrant, au contraire, 

que les marchands de bois, les fabri
cants de papier et les fabricants 
de pulpe sont unanimes à réclamer 
un tarif différentiel et qu’ils en ont 
donné la preuve lorsque, après avoir 
constaté le refus du premier-ministre 
de rétablir ce tarif, Ils ont demandé 
son Intervention pour obtenir un 
droit d’exportation du gouvernement 
du Canada, et qu’il u’apparalt pas que 
le gouvernement ait appuyé leur de
mande.

SIXIEMEMENT, que loin de nuire 
au colon, le droit de coupe différen
tiel le favorise, parce que si le bois 
qu’il coupe est exporté son lot se 
paie plus vite, et que, une fols sou 
lot payé, la loi l’exempte du droit de 
coupe, le surplus pouvant lui être 
remboursé par le gouvernement.

SEPTIEMEMENT, que l’exportation 
du bois de pulpe, favorisée par la 
réduction du droit de coupe, fait per 
dre à nos ouvriers huit piastres par 
tonne de pulpe ordinaire et vingt-deux 
piastres par tonne de pulpe chimique.

HUITIEMEMENT, que la quantité 
de limites vendues par le gouverne
ment actuel dans l’espace de cinq ans. 
en prenant les chiffres du premier- 
ministre, équivaut à 25 pour cent du 
total vendu depuis la Confédération.

NEUVIEMEMENT, que la permis- 
slon donnée de couper certains bois 
de pulpe Jusqu’à 7 pouces de diamè
tre sur la souche, tend à détruire tou
te la forêt et ne laisse rien au colon, 
en même temps qu’elle démontre déjà 
la rareté du bols.

DIXIEMEMENT. que l’association 
forestière, loin de favoriser la vente 
des limites par crainte du feu, de
mande une meilleure protection con
tre les Incendies et Insiste sur l’im
portance de la réserve forestière.

ONZIEMEMENT, que la province 
d’Ontario a obtenu de la politique



que nous cherchons & substituer à 
celle du gouvernement les meilleurs 
résultats possibles, tels qu; constatés 
par le rapport du ministre des ter
res de cette province, déjà cité.

DOUZIEMEMENT, que de l’aveu 
môme des Américains, le Canada 
peut contrôler l’industrie du bois à 
papier et que l’imposition d’une taxe 
différentielle les oblige à fabriquer 
au Canada.

1/interet national

Et je ne pense pas, M. l’Orateur, 
qu’aucuns des faits que j’ai démon
trés puissent être réfutés puisque pres
que toute ma preuve vient des docu
ments produits par le gouvernement 
lui-même et qui condamnent sa poli
tique. Malgré cela, le gouvernement 
persiste dans sa détermination de 
suivre sa politique actuelle.

Nous le regrettons, pour la provin 
ce surtout, dont les plus belles res
sources se trouvent ainsi placées à 
la disposition d’une Industrie étran
gère, sans compensation appréciable 
pour nous.

Nous le regrettons pour la classe 
laborieuse qui pourrait trouver dans 
la fabrication de tout ce bois expor
té, un travail honorable et un salai
re généreux. Nous le regrettons pour 
le colon qui, par l’établissement de 
nouvelles fabriques verrait aussitôt 
s'agrandir le marché pour le bois qui 
reste sur sa terre, et qui trouverait 
dans une vente rémunératrice un 
dédommagement aux privations de 
ses premières années d’établisse
ment. (Applaudissements). Nous le 
regrettons, en un mot, pour toutes 
les classes de la province, car s'il est 
admis qu’une politique de protection 
est plus avantageuse, toutes les clas 
ses de la société ressentiraient aussi
tôt les bons effets de cettè politi
que.

Mais, comme je le disais en com
mençant, tout dépend de l’idée ins
piratrice, et quand vous voyez un gou
vernement obsédé d’une seule pensée, 
trouver de l’argent pour l’instant, 
pour l’échéance qui arrive, Je com
prends que sa seule préoccupation 
soit de vendre, de vendre le plus et 
le plutôt possible. Et voilà pourquoi 
le premier-ministre ne regardant 
qu’aux premières lisières d’une forêt

bien garnie, se dit à lui-même et nous 
dit à tous—car c'est là toute sa ré
ponse, et la plus grande partie de son 
discours ne cherche qu’à nous eu 
convaincre,—nous dit à tous : “ J’ai 
besoin d’argent, j’ai du bols en mas
se, je vends mon bois pour avoir de 
l’argent.” Si ce bols était notre pro
priété à nous seul, je comprendrais 
jusqu’à un certain point cet argu
ment, encore qu’il fut discutable, 
mais, M. l’Orateur, cette forêt qui at
tire les regards de l'étranger, c’est 
la propriété, le capital de la provin
ce, et si nous avons le droit de l’u
tiliser pour les besoins généraux de 
cette province, nous avons aussi un 
devoir Impérieux, et c’est d’en conser
ver le plus possible pour ceux qui 
viendront après nous. Aussi, quand 
j’entends le premier-ministre nous dl 
re qu’il est de l'intérêt de la provin 
ce de hâter la mise de cett* 
forât sous licence, c’est-à-dire sous 
le contrôle de particuliers, je ne pu s 
m’empêcher de protester avec éner
gie contre un pareil principe. (Ap
plaudissements). L’Intérêt de la pro
vince, et je parle de l’intérêt général, 
non pas seulement d’un intérêt de 
cinq, dix, quinze ou vingt ans, mais 
de cet intérêt qui embrasse aussi 
bien l’avenir que le présent, la géné
ration qui pousse que la génératior 
actuelle, l’intérêt national de la pro 
vince, c’est de conserver nos forêt 
et de chercher par tous les moyen; 
possibles à en augmenter leur valeur, 
afin d’accroître notre capital, quand 
le capital étranger sera épuisé. 
(Ecoutez! Ecoutez!) Nous avons du 
bols, de belles forêts. Oui, M. l'Ora
teur, mais d'autres pays en ont eu 
aussi et n’en ont plus ; et d’autres en 
ont encore, et voyez ce qu’ils font ! 
Ldur grande préoccupation mainte
nant est de le protéger, de le conser
ver. En Allemagne, en France, en 
Suède et Norvège, on se préoccupe 
surtout de protéger la forêt afin d’en 
assurer autant que possible le reboi
sement, la permanence. Et cela 
est bien naturel. Avec les transforma
tions Industrielles qui se produisent 
tous les Jours,le bols devient de plus en 
plus utilisable à différentes fins et 
per conséquent ce qui paraissait 
Inépuisable 11 y a dix ans, peut n’ê- 
tre aujourd’hui qu’une source passa- 
gSre. Ah! M. l'Orateur,quand laFran-



23

-> . > 
>k ., s •> i~

>

ce Tint Ici fonder une colonie,elle com
prenait les choses autrement que no
tre premier-ministre. Tout était pour 
ainsi dire, forêt alors ; et cependant 
vous pouvez voir encore dans les Ins
tructions données aux Intendants de 
la Nouvelle-France, combien le gou
vernement français se préoccupait de 
la question forestière, 11 y a trois 
cents ans de cela, M. l’Orateur !

Et quand partout ailleurs l'on sent 
le besoin de protéger, de conserver la 
forêt, nous nous disposerions, nous, 
à la livrer à tout venant, aussi vite 
et en aussi grande quantité que nous 
le pourrions ! Cette politique est in
sensée. (Applaudissements). Et elle 
est doublement Insensée quand elle 
compromet à la fols le présent et l’a
venir. Elle compromet l’avenir quand 
elle devient un abus comme elle l’a 
été sous le régime actuel, et elle com
promet aussi le présent quand elle 
permet à l’étranger d’enlever à nos 
populations un travail qui les re
tiendrait heureux au sol. Tout le 
monde admet aujourd’hui que notre 
politique sur l’industrie laitière a été 
une bénédiction pour la province en 
ce qu’elle a augmenté considérable
ment le revenu de nos cultivateurs 
tout en leur épargnant des fra’s de 
déplacements considérables. Or, ce 
que nous avons fait par l'Industrie 
laitière, nous pourrions également le 
faite par l’industrie de la pulpe. En 
une seule année, la province de Qué
bec a perdu près de quatre millions 
par l’exportation aux Etats-Unis de 
son bols de pulpe. Quatre millions 
dépensés ici, Jugez quel revenu cela

précurerait è des centaines de famil
les ! Et tenez compte encore que cet
te Industrie n’en est qu’à ses débuts, 
et que l'an prochain, nous perdrons 
peut-être six à sept millions. (Ecou
tez ! Ecoutez ! ).

Le remède nu mal
Nous avons Indiqué le mal. et je 

crois qu’il est indéniable. Quel est le 
remède ? Nous avons un gouverne
ment pour faire quelque chose, et 
c’est à lui de l’appliquer. Il y a trois 
modes différents d’appliquer ce re
mède :

lo. Par une clause Imposant la fa 
brlcation au pays, comme dans On
tario.

2o. Par un droit de coupe différen 
tiel tel qu’il existait avant 1901.

3o. Par un droit d’exportation.
Quelque soit le remède, cependant, 

je crois qu’il serait préférable qu'il 
fut appliqué par la chambre sous 
forme de loi, afin de lui donner une 
sanction plus indiscutée. Et j’en ap
pelle une dernière fois avec énergie 
au gouvernement de regarder plus 
loin que le présent, de songer aussi à 
l’avenir et de traiter cette quesiion 
ccmme elle mérite, comme une ques
tion nationale. A vrai dire, M. l'O
rateur, la forêt de la province de 
Québec c’est presque tout l'avoir de 
notre peuple. Adminlstrons-la et gar
dons-la pour lui et ne consentons ja
mais à la vendre pour un plat de 
lentilles. ( Applaudissements pro
longés).
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